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Réponse aux incendies de forêt de l’AIP Cours disponibles

La protection des collectivités contre les incendies de forêt n’est plus nécessaire 
seulement dans certaines régions des États-Unis et du Canada. À mesure que la 
distinction entre les collectivités urbaines, suburbaines et rurales s’embrouille, les 
incendies de forêt constituent une menace d’un océan à l’autre.  

Le milieu périurbain — zone de transition entre les terres inoccupées et les 
aménagements humains — subit une croissance extrêmement rapide, ce qui cause 
d’énormes pertes de propriété et de vies humains. 

Selon la National Fire Protection Association, la majorité des services d’incendie 
interviennent pour lutter contre des incendies en milieu périurbain mais seulement 
une faible proportion de ces services donnent une formation à l’intervention en milieu 
périurbain. Même dans les cas où pareille formation est donnée, elle est souvent 
incohérente et insuffisante en fonction du niveau d’intervention nécessaire. 

L’AIP s’est engagée à donner une formation efficace et uniforme aux pompiers et 
pompières de lutte contre les incendies de bâtiment qui interviennent sur des 
incendies en milieu périurbain.

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet du programme Intervenir en 
milieu périurbain (IMP) de l’AIP, communiquez avec celle-ci à l’adresse RTI@iaff.org ou 
rendez-vous au site IAFF.org/fr-ca/incendie-de-foret.

SENSIBILISATION À L’INTERVENTION EN MILIEU PÉRIURBAIN (EN LIGNE)
Ce cours de formation en ligne de 10 heures est destiné à 
permettre aux pompiers et pompières et aux officiers de 
leurs compagnies d’acquérir des connaissances de base sur 
les mesures de sécurité, le commandement, le contrôle, les 
stratégies et les tactiques à employer pour défendre des 
bâtiments contre des incendies de forêt.

Rendez-vous à lms.iaff.org pour vous inscrire à ce cours 
ou balayez le code QR ci-dessus pour accéder au Centre 
d’apprentissage en ligne de l’AIP et faites défiler jusqu’à « 
Sensibilisation à l’intervention en milieu périurbain ».

PRÉPARATION DES FORMATEURS ET FORMATRICES « 
INTERVENIR EN MILIEU PÉRIURBAIN »
Le programme de préparation des formateurs et 
formatrices est un cours de quatre jours (32 heures) à 
l’égard duquel il est possible d’obtenir une subvention 
et qui est destiné à préparer des formateurs et 
formatrices à donner une formation uniforme et efficace 
sur l’intervention en milieu périurbain. À la fin de ce 
programme, les pompiers et pompières et les officiers de 
leurs compagnies qui y ont participé seront en mesure de 
former leurs collègues de travail. 
Le programme comprend :
•	 Un examen en classe de la matière enseignée en ligne 

et un examen final
•	 Un aperçu du programme et de la méthode 

pédagogique
•	 Des exercices sur le terrain permettant d’appliquer 

les compétences acquises en classe. La formation est 
établie avec des experts en la matière et donnée dans 
la compétence locale.

COURS DE DEUX JOURS SUR LES OPÉRATIONS « 
INTERVENIR EN MILIEU PÉRIURBAIN »
Ce cours de deux jours sur les opérations à l’égard 
duquel il est possible d’obtenir une subvention permet 
aux pompières et pompiers et aux officiers de leurs 
compagnies d’acquérir les compétences pratiques 
nécessaires pour intervenir en milieu périurbain, évaluer 
les risques et déterminer rapidement les stratégies à 
employer pour préserver les propriétés et protéger les vies.

PRÉALABLES POUR LES DEUX COURS
•	 Cours en ligne de sensibilisation à l’intervention en milieu périurbain de l’AIP
•	 Cours S-190 de la FEMA d’initiation au comportement des incendies de forêt

RECOMMANDATION
•	 Cours de formation des pompiers S-130 de la FEMA

Pour obtenir plus d’information sur les subventions relatives à nos cours, rendez-vous 
à l’adresse IAFF.org/fr-ca/administration-des-subventions.


